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1 - Travailleurs 
non salariés 

 
 

Non concernés 
par l’accord 

 
 
 
 

Peuvent obtenir 
le titre de T-
MAC grâce à 
une procédure 
mise en place 

par les 
Chambres de 
Métiers, de 
Commerce et 
d’Industrie 

2 - Salariés 
titulaires d’un 
Brevet de 
Maîtrise 

 

- cinq  ans 
d’expérience 
professionnelle 

- dont deux ans 
d’expérience dans 
l’encadrement 
et/ou à la 
formation de 
jeunes (contrat 
d’alternance ou 
d’apprentissage) 

 

3 - Salariés expérimentés dans 
l’accueil et l’accompagnement des 

nouveaux entrants 
- cinq ans d’expérience professionnelle 
- dont deux ans d’expérience dans l’encadrement 

et/ou à la formation de jeunes (contrat 
d’alternance ou d’apprentissage) 

 

4 - Salariés débutants 
dans l’accueil  

et l’accompagnement des 
nouveaux entrants 

 
Trois ans d’expérience professionnelle 

 

FORMATION de 3 jours de Tuteur ou 
Maître d’Apprentissage 

(Prise en charge par l’AREF ou le FAFSAB) 
 

Validation par réponse au questionnaire en fin de formation – 
 

 Dossier à déposer auprès de la CPREF  
accompagné des attestations de formation 

 

Journée de validation 
du titre de Maître 
d’Apprentissage 

Confirmé 
(consultants agréés par la CPREF) 

Journée prise en charge par : 
- l’AREF BTP Pays de la Loire 

pour les entreprises 
adhérentes à l’OPCA 
Bâtiment 

- la Région Pays de la Loire 
pour les entreprises 
adhérentes au FAFSAB 

 

Obtention du titre de Maître d’Apprentissage Confirmé 
délivré par la CPREF des Pays de la Loire 

Validation du Titre de Maître d’Apprentissage 
Confirmé (T-MAC) 

� Salarié volontaire des entreprises du Bâtiment des Pays de la 
Loire - Niveau minimum N3P2 – Coef 230 de la CC du Bâtiment  

� Convention du 29/09/98 entre le Ministère du Travail et les 
organisations représentatives du BTP 

En application des accords paritaires du 13 juillet 2004, étendus le 13 mai 2005 et de l’avenant n°1 du 13/11/2008, tout 

salarié désigné comme maître d’apprentissage devra être formé ou titulaire du titre de Maître d’Apprentissage Confirmé 

(T-MAC) si il en remplit les conditions, à compter : 

- d’un an à partir de l’arrêté d’extension de l’avenant n°1 pour l’encadrement d’apprentis préparant un BP ou un BAC PRO 
- de trois ans à partir de l’arrêté d’extension de l’avenant n°1 pour l’encadrement d’apprentis préparant les autres titres ou 
diplômes 
N.B. Un maître d’apprentissage ne peut assurer simultanément l’encadrement de plus de deux apprentis + un redoublant 

- cinq  ans d’expérience professionnelle 
- dont deux ans d’expérience dans 

l’encadrement et/ou à la formation de 
jeunes (contrat d’alternance ou 
d’apprentissage) 

 

Demande avec 
justificatif à déposer 
auprès de la CPREF 

Titre de MAC obtenu 
par équivalence 


